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	 La mission de garde et de surveillance confiée aux 
établissements de santé entraîne des conséquences juridiques 
importantes, notamment en termes d’engagement de la respon-
sabilité pour les dommages causés ou subis par les patients en 
dehors de l’établissement. Les obligations à la charge des ser-
vices varient en fonction du statut du patient et des méthodes 
thérapeutiques utilisées (1). C’est ce que vient de rappeler le 
Conseil d’État dans une affaire concernant un patient en soins 
sans consentement « fugueur » renversé par une voiture (2). Sur 
ce point, la jurisprudence est désormais claire.

RESPONSABILITÉ ET STATUT JURIDIQUE DU PATIENT
• Lorsque la personne est prise en charge en soins libres et qu’elle 
est majeure, c’est le droit commun de la responsabilité fondée 
sur une faute dans l’organisation ou le fonctionnement du ser-
vice (3) qui s’applique. Ce régime permet non seulement de 
placer le patient face à ses responsabilités mais aussi de dis-
cuter de la pertinence des moyens mis en œuvre au quotidien. 
Pour retenir l’éventuelle faute du service, le juge va se fonder 
sur les circonstances de faits et déterminer si les moyens mis 
en œuvre étaient adaptés. La faute se définit à la fois en fonc-
tion des missions et moyens confiés au service (4). Sauf élé-
ments cliniques justifiant de transformer les modalités de prise 
en charge, l’établissement n’est a priori pas responsable d’un 
patient sorti à l’insu du service.
• La situation est différente lorsque le patient est pris en charge 
à la demande d’un tiers (5) ou lorsqu’il s’agit d’un mineur. Juri-
diquement, la personne est alors confiée à la surveillance 
constante de l’établissement. Depuis 1967, en application de 
la théorie du risque (6), les dommages causés en dehors de 
l’établissement lors d’une sortie autorisée justifient le recours 
à la responsabilité sans faute (7). Ce mécanisme juridique 
présente l’avantage de ne pas avoir à discuter devant le juge 
des modalités concrètes de prise en charge thérapeutique et 
d’accorder une plus grande liberté décisionnelle au service. 
Le droit autorise donc le recours aux sorties thérapeutiques 
et aux activités extérieures, tout en garantissant au tiers et au 
patient une protection efficace lors de la survenue d’un dom-
mage. En la matière, la victime devra uniquement démontrer 
la réalité du lien de causalité entre la sortie et le dommage 
(8), et chiffrer les différents préjudices subis.

UN DÉFAUT DE SURVEILLANCE
Dans la présente affaire, le patient avait quitté l’établissement 
sans autorisation (situation de « fugue », 9). La sortie n’ayant 
pas été préparée, le juge administratif refuse d’appliquer le 

régime de responsabilité sans faute et applique le droit com-
mun. Aussi, le conducteur du véhicule impliqué dans l’ac-
cident de la circulation peut rechercher la responsabilité de 
l’établissement de santé s’il parvient à démontrer qu’une faute 
du service explique la sortie du patient et si, en plus, le com-
portement de ce dernier a concouru à l’accident : en l’espèce le 
patient marchait au milieu de la route, de nuit. Pour le Conseil 
d’État, « la présence [d’un patient] sur la route départemen-
tale, sans laquelle l’accident ne se serait pas produit, était due 
à un défaut de surveillance du Centre hospitalier […], dont 
M. C., hospitalisé à la demande d’un tiers, était sorti une heure 
plus tôt (10) ». Pour le juge administratif, il existe ici un lien de 
causalité direct entre le préjudice et le défaut de surveillance 
susceptible d’être reproché au Centre hospitalier spécialisé. 
Dans ce type de situation, pour échapper à sa responsabilité, 
l’établissement devra parvenir à convaincre le juge qu’aucune 
faute ne lui est imputable, ce qui est particulièrement difficile.
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Patient fugueur : quelle 
responsabilité de l’établissement ?
Face à des dommages causés ou subis par un patient psychiatrique en « fugue », la victime peut rechercher 
la responsabilité de l’établissement à certaines conditions. Le point à partir d’une jurisprudence récente.


